	
	



	
	



	[image: image1.png]Université I'H'I

de Montréal

Faculté des arts et des sciences
Département de sciences biologiques



Ceci est un document de travail interne au Département de sciences biologiques, et n’est en aucun cas une acceptation des cours demandés. 
La décision finale appartient à la FAS.

	DEMANDE D’ÉQUIVALENCE DE COURS   FORMCHECKBOX 
                                                     DEMANDE D’EXEMPTION DE COURS  FORMCHECKBOX 
                                                      DEMANDE DE TRANSFERT DE COURS   FORMCHECKBOX 
                

                                                                                                                                                                                                             (d’un programme à un autre à l’extérieur de l’Université de Montréal)

	Programme : B.Sc.
1-235-1-0   FORMCHECKBOX 
   Version 15
Orientation :
Microbiologie et Immunologie
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                       Majeure
1-235-2-0   FORMCHECKBOX 
   Version 11

Biologie  moléculaire et cellulaire
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                       Mineure
1-235-4-0   FORMCHECKBOX 
   Version 08

Physiologie
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Biodiversité, écologie et évolution
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Nom :      Prénom :       Code permanent :       Courriel :      
	Réservé à l’étudiant

Avant de remplir le formulaire, veuillez lire attentivement les informations au verso
	Réservé au département

	Sigle et titre du cours suivi
	Institution
	Nombre de crédits ou Nombre d’heures
	Trimestre Année
	Note Obtenue
	Cours correspondant dans le programme    (sigle du cours)
	Demande
	Commentaires
	Segment

 Bloc
	Nature du cours
	EQV (1)      EXE (2)     TRA (3)
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	Refusée
	
	
	OBL

cr.
	OPT

cr.
	CH

cr.
	

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	
	
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	
	
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	
	
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	
	
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	
	
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	
	
	
	
	
	
	
	

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	
	
	
	
	
	
	
	


Signature de l’étudiant(e) : 
  Date : _________________    Signature du responsable : ______________________________________   Date : _________________
	RÉSERVÉ À LA FACULTÉ POUR DÉCISION

Crédit accordés : OBL ____  OPT____  CHOIX_____  TOTAL____                                                                                 Service de soutien à la formation interdisciplinaire et à la réussite étudiante (SAFIRE)

                                                                                                                                                                                               Signature    ___________________________________________ Date_________________    


· Copie à l’étudiant

· SAFIRE
· Copie au département

Marche à suivre :
1. Remplir la partie recto du présent formulaire.

2. Indiquer le ou les cours que vous souhaiteriez obtenir en équivalence, exemption ou transfert.
3. Fournir l’original du relevé de notes officiel de l’établissement universitaire (sceau de l’institution).
4. Fournir une description détaillée du ou des cours (nombre crédits, nombre d’heures, cours avec labo ou sans labo).
5. Faire parvenir le formulaire et les autres documents : Département de Sciences Biologiques à l’attention de la Responsable des Études, Pavillon Marie-Victorin, local D-223 Téléphone : (514)343-6111 poste 1207
6.   Une traduction officielle est requise si les documents ne sont pas rédigés en français.

Demande de reconnaissance de crédits

Les équivalences, les exemptions ou les transferts accordées sont portées au cumulatif de notes de l’étudiant dont la consultation est disponible en ligne.

Généralités (art.8.1)

« L’étudiant n’est pas tenu de s’inscrire à cours si, au jugement du doyen ou de l’autorité compétente, il a autrement atteint les objectifs du cours. Les crédits du cours lui sont accordés par équivalence ou exemption selon le cas. »
Équivalence de cours (art.8.2)

Il y a équivalence de cours lorsqu’un ou des cours réussis par un étudiant satisfont aux exigences d’un cours inscrit à son programme. Tout crédit de cours accordé par équivalence est compté dans le total des crédits requis pour compléter le programme.
Exemption (art 8.3)

« Il y a exemption de cours lorsque la formation ou l’expérience d’un étudiant justifie de l’autoriser à ne pas suivre un cours inscrit à son programme. (…) Tout crédit accordé par exemption est compté dans le total des crédits requis pour compléter le programme. »

Cumul d’équivalences et exemptions (art. 8.4)
« Le total des crédits accordés par équivalence et par exemption ne peut dépasser la moitié des crédit d’un programme. Exceptionnellement, dans les programmes de grade et de majeure, ce total peut atteindre les deux tiers des crédits du programme. Dans tous les cas, l’étudiant doit suivre au moins le tiers des crédits du programme à l’Université, exclusion faite des cours au choix. »

Transfert de cours (art.8.5)
«Il y a transfert lorsqu'un cours suivi à l’Université de Montréal est reporté d'un programme à un autre, mais sans faire l'objet d'une demande d'équivalence ou d'exemption, ou lorsque des cours suivis à titre d’étudiant libre à l’Université sont reportés au programme de l’étudiant. Les crédits du cours transférés sont comptés dans le total des crédits requis pour compléter le programme.»

«Aucun transfert de cours ne peut être accordé pour un cours ayant servi à l'obtention d'un grade.»

«La note du cours transféré est portée au relevé de notes de l'étudiant et contribue au calcul de la moyenne.»

Procédure de reconnaissance de crédits (art. 8.7)

« Dans le cas d’équivalence, la reconnaissance est conditionnelle aux objectifs, au contenu et au niveau du cours; elle dépend en outre du temps écoulé depuis la réussite du cours. L’équivalence ne saurait être accordée en tenant uniquement compte de l’égalité du nombre de crédits. »

« Pour qu’un cours puisse faire l’objet d’une équivalence, il doit avoir été réussi avec une note égale ou supérieure à « C » dont la valeur est définie au système de notation de l’Université ou l’équivalent.»
 
Remettre à la :


Responsable des Études


Département des Sciences Biologiques


Pavillon Marie-Victorin, Local D-223


Téléphone : (514)343-6111 poste 1207











